
Bureau de la sous-ministre 

200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 
Téléphone : 367 777-3090  

Québec, le 22 novembre 2024 

 
 

 
   

 

Objet : Décision à la suite de votre demande d’accès à l’information 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information, reçue le 
21 novembre 2024 par courriel, qui vise à obtenir la copie des contrats, des factures et 
tous les échanges entourant les contrats accordés à Humance inc. (SEAO : 1704125). 

Après vérification, nous vous transmettons les documents permettant de répondre à 
votre demande. Vous les trouverez en pièces jointes. 

Toutefois, certains renseignements ont été retirés puisqu’ils ne sont pas accessibles, 
suivant les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (la Loi). 
Ces articles, reproduits en annexe, prévoient notamment qu’un renseignement 
personnel est confidentiel, à moins que sa divulgation ne soit autorisée par la personne 
concernée. 

Pour votre information, le Contrat 700368042 – SEAO 1704125 a été conclu le 
16 mars 2023 pour un montant de 98 771,00 $ pour une période initiale du 
17 mars 2023 au 31 décembre 2023. L’avenant 1 a été signé le 18 décembre 2023 afin 
de rajouter un montant de 20 000 $ et prolonger le contrat jusqu’au 30 juin 2024 et 
l’avenant 2 a été signé le 23 avril 2024 afin de prolonger le contrat jusqu’au 
31 décembre 2024. 
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ANNEXE 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

Art. 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels 
si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

Art. 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

Art. 59 Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de 
façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de 
la personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé 
d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la 
personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 
67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la 
communication d’un tel renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, 
de par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison 
du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente 
raisonnable en matière de vie privée. 
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1. P RESTATION DE SERVICES 

Conformément à l’objet du présent contrat, le prestataire de services s’engage envers le ministre à rendre 

l’ensemble des services décrits à l’annexe 1 du présent contrat ce qui inclut les services professionnels 

qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont requis suivant la nature du présent 

contrat. 
 

2.  OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

2.1. Le prestataire de services s’engage à : 

a) Exécuter ses obligations selon les règles de l’art et conformément aux instructions et recommandations 

du représentant du ministre; 

b) Collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir compte de toutes les 

instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer et d'exécuter le travail 

confié; 

c) Maintenir une étroite collaboration avec le représentant du ministre; 

d) Retourner intact au ministre, avant la facturation, tout matériel, qui lui a été remis, le cas échéant, aux 

fins de l’exécution du présent contrat; 

2.2. Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats 

publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 

2.3. Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un contrat de 

25 000 $ ou plus, transmettre au ministre, avant la signature du contrat, une attestation délivrée par 

l’Agence du revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du 

prestataire de services est valide jusqu’à la fin de la période de trois (3) mois qui suit le mois au cours 

duquel elle a été délivrée. 

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les déclarations 

et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de compte payable en 

souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque son recouvrement a été 

légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le paiement 

et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 

2.4. Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le formulaire 

« Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès du Ministère relativement à 

l’attribution d’un contrat de gré à gré », joint à l’annexe 3, et dûment signé pour se voir octroyer le contrat. 

Le défaut de produire cette déclaration entraîne la non-conclusion du contrat. 

2.5. Si le prestataire de services doit travailler dans les locaux du Ministère, il s’engage à fournir son ordinateur 

portable et tout autre équipement informatique nécessaire à la réalisation de son mandat. 
 

3. O BLIGATIONS DU MINISTRE 

3.1. Le ministre s’engage à verser au prestataire de services la somme due pour l’exécution complète et entière 

des obligations prévues au présent contrat, incluant le montant des taxes applicables le cas échéant, sans 

autres frais, coûts ou dépens que ce soit. Le prix inclut le transfert des connaissances. Ainsi, aucun 

supplément ne pourra être accordé pour ce motif. 

Ladite somme pourra être réclamée par le prestataire de services, après acceptation par le ministre des 

services rendus ou des biens livrables identifiés dans le plan de travail convenu par les parties. Elle sera 

payable dans les trente (30) jours suivant la date de réception des factures et pièces justificatives 

pertinentes. 

Les demandes de paiement découlant de l’exécution du présent contrat peuvent faire l’objet d’une 

vérification par le ministre. 

3.2. Le ministre s’engage à respecter les dispositions relatives à l’échange d’information et de données décrites 

à l’annexe 6. 

 
4.  APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ 

Les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés par le ministre avec les deniers publics 

pour son utilisation propre et sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) 

et taxe sur les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 

conséquent, ces taxes doivent être facturées. 

 

5.  AUTORISATION DE CONTRACTER 

En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est inférieur au 

montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une autorisation de contracter, 

ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d’un consortium, les entreprises le 

composant, à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et 

selon les modalités particulières qu’il aura déterminées. 
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6. D ÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 

Le prestataire de service inscrit au Registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous réserve 

d’une permission du Conseil du trésor, réputée en défaut d’exécuter ce contrat au terme d’un délai de 

soixante (60) jours suivant la date de son inadmissibilité. 

Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de l’inadmissibilité et pour un motif 

d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l’exécution du contrat. Le 

Conseil du trésor pourra notamment assortir sa permission de conditions dont celle demandant que le 

prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de surveillance et d'accompagnement. 

Par contre, la permission du Conseil du trésor n’est pas requise lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une 

garantie découlant du contrat. 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du premier 

alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1) est 

réputé en défaut d’exécuter ce contrat. 
 

7. R ESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents ou 

représentants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution de ce contrat, y compris le dommage résultant 

d’un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat. 

Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le ministre advenant 

tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre procédure prise par toute 

personne en raison de dommages ainsi causés. 
 

8. R ESPONSABILITÉ DU MINISTRE 

Sauf le cas de faute intentionnelle ou lourde de la part du ministre, ce dernier n’assumera aucune 

responsabilité à l’égard de tous dommages matériels subis par le prestataire de services, ses employés, 

agents ou représentants. 
 

9. S OUS-CONTRAT 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à ne sous-traiter d’aucune façon que ce soit dans la 

réalisation du présent contrat. 
 

10. C ESSION 

Sous peine de nullité, le prestataire de services ne peut céder en tout ou en partie les droits et obligations 

prévus au présent contrat sans l’autorisation préalable et écrite du ministre. Tout manquement à cette 

obligation peut entraîner, à la discrétion du ministre, la résiliation immédiate du contrat. 
 

11. R EGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA) 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats 

publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 

Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un ministère de 

conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut 

assortir cette permission de conditions, notamment celle que l’entreprise soit soumis, à ses frais, à des 

mesures de surveillance et d’accompagnement. 

En outre, lorsqu’un ministère constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou des biens est 

en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat avec une entreprise 

inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par écrit le président 

du Conseil du trésor dans les quinze (15) jours. 

Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les adaptations 

nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public rattaché directement à un contrat 

public avec une entreprise qui ne détient pas une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation 

est requise. 
 

12. P ROPRIÉTÉ MATÉRIELLE 

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les accessoires 

tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive du ministre qui pourra 

en disposer à son gré. 
 

13. D ROITS D’AUTEUR 

Le prestataire de services cède au ministre, qui accepte, tous les droits d’auteur sur tous les travaux et 

documents à être réalisés en vertu du présent contrat et à toutes fins jugées utiles par le ministre. 

Cette cession de droits d’auteur est consentie sans limites territoriales et sans limites de temps ou de 

quelque autre nature que ce soit. 

Toute considération pour la cession de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est incluse 

dans la rémunération prévue à l’article A « Rémunération ». 
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14. G ARANTIES 

Le prestataire de services garantit au ministre qu’il détient toutes les compétences nécessaires et tous les 

droits lui permettant de réaliser le présent contrat et, notamment, de consentir la cession de droits d’auteur 

prévue au présent article et se porte garant envers le ministre contre tous recours, réclamations, demandes, 

poursuites et autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 

Le prestataire de services s’engage à prendre fait et cause, indemniser et libérer le ministre pour tous les 

recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne relativement à 

l’objet de ces garanties. 
 

15. A CCEPTATION DES BIENS LIVRABLES 

Sans préjudice à son droit de résilier ce contrat, le ministre se réserve le droit de refuser en tout ou en 

partie les travaux ou les services qu’il jugera insatisfaisants et pourra alors, à sa discrétion et sans préjudice 

à ses autres droits, faire reprendre les travaux par le prestataire de services, aux frais de ce dernier, jusqu’à 

entière satisfaction ou faire compléter lesdits travaux à sa satisfaction par un tiers, aux frais du prestataire 

de services. 

16. C ONFLITS D’INTÉRÊTS 

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit son intérêt personnel et l’intérêt 

du ministre. Si une pareille situation se présentait, il devrait aussitôt en informer le ministre qui pourra, à 

sa discrétion, résilier le présent contrat ou émettre une directive indiquant au prestataire de services 

comment remédier à ce conflit d’intérêts. Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir 

sur l’interprétation ou l’application du présent contrat. 
 

17. M ODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. 

Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 
 

18. M ODES AMIABLES ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties 

s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si besoin est, 

à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement. 

19. R ÉSILIATION DU CONTRAT 

19.1. Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 

1) Le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou obligations 

qui lui incombent en vertu du présent contrat; 

2) Le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison de 

la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 

3) Le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de fausses 

représentations; 

4) Le prestataire de services est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la concurrence 

relativement à un appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique au 

Canada sans toutefois avoir encore été inscrit au RENA. 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services énonçant le motif de 

la résiliation. S’il s’agit d’un motif prévu au paragraphe 1), le prestataire de services devra remédier au 

défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la 

résiliation prenant effet de plein droit à compter de la date de réception de l’avis par le prestataire de 

services. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu aux paragraphes 2), 3) ou 4, la résiliation prendra effet 

de plein droit à compter de la date de réception de l’avis par le prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des 

services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre 

compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il remette au ministre tous les travaux déjà 

effectués au moment de la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il 

devra la restituer dans son entier. 

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le ministre du fait 

de la résiliation du contrat. 

En cas de poursuite de l’exécution du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment 

assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 

D ans le cas d’une résiliation de contrat en vertu du présent article (19.1), les frais d’annulation 

p révus à l’annexe 1 ne pourront être appliqués. 
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19.2. Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver 

la résiliation. 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services. La résiliation prend 

effet de plein droit à la date de réception de cet avis par le prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des 

services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre 

compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de 

tous profits escomptés. 

D ans le cas d’une résiliation de contrat en vertu du présent article (19.2), les frais d’annulation 

p révus à l’annexe 1 seront applicables. 
 

20. F ORCE MAJEURE 

En cas de délais ou retards dans l’exécution du contrat occasionnés par une force majeure, le ministre 

pourra, à sa discrétion, appliquer l’une ou l’autre des mesures suivantes : 

• prolonger les délais prévus à l’article C « Durée du contrat »; 

• résilier de plein droit le présent contrat par avis au prestataire de services qui est alors rémunéré pour 

l’ensemble des services rendus à la date de résiliation du contrat sans autre compensation ni indemnité 

pour la perte de tous profits anticipés. 
 

21. C OMMUNICATIONS 

Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être transmis par écrit 

par un moyen permettant de prouver sa réception à un moment précis, à l’adresse de la partie concernée 

tel qu’indiqué dans la désignation des parties en page 1, à moins que les parties n’aient indiqué des adresses 

différentes dans une annexe au présent contrat. 

Tout changement d’adresse de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie. 
 

22. R EMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 de la Loi 

facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque le prestataire 

de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le ministre 

pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à 

sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette dette. 
 

23. C ONFIDENTIALITÉ 

Le prestataire de services s’engage à ne pas divulguer et à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne 

divulguent, sans y être dûment autorisé par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les 

documents réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance 

dans l’exécution du contrat. 

Pour ce faire, le prestataire de services signe et fait signer, par toute personne assignée à l’exécution du 

présent mandat, le formulaire « Engagement de confidentialité », joint à l’annexe 2 du présent contrat. 
 

24. P ROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

24.1. Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de 

l’identifier. 

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de plusieurs 

restrictions prévues par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, notamment un renseignement ayant des incidences sur les relations 

intergouvernementales, sur les négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur l’administration 

de la justice et la sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. 

24.2. Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des dispositions applicables 

aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérés; que ces renseignements lui soient 

communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa 

réalisation. 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à cet égard 

toute l’information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son personnel, 

uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs 

fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur 

utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des renseignements personnels 

et confidentiels, des engagements au respect de la confidentialité de ces renseignements selon le 

formulaire « Engagement de confidentialité », joint à l’annexe 2 du présent contrat, et les transmettre 

aussitôt au ministre, sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à l’équipement du ministre ou 

aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 
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4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la personne concernée, 

à qui que ce soit. 

5) Soumettre à l’approbation du ministre le formulaire de consentement à la communication de 

renseignements personnels de la personne concernée. 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat. 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où cela est nécessaire à 

la réalisation du contrat, et informer préalablement toute personne visée par cette collecte de l’usage 

auquel ce renseignement est destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi 

sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des renseignements 

personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du contrat et, le cas échéant, les mesures 

identifiées à l’annexe 2 « Engagement de confidentialité », jointe au présent contrat. 

9) Le prestataire de services devra, au moment de la signature du contrat, faire un choix parmi les trois 

options suivantes (cocher l’option sélectionnée): 

□ Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement personnel 
ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre dans les soixante (60) 
jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de 
son personnel ont retourné tous ces documents; 

Procéder, à ses frais, à la destruction des renseignements personnels et confidentiels en se 

conformant à la fiche d’information la « Destruction des documents contenants des 

renseignements personnels » de la Commission d’accès à l’information du Québec, jointe à 

l’annexe 4, ainsi qu’aux directives de la ministre. Le prestataire de services devra alors, dans les 

soixante (60) jours suivant la fin du contrat de récupération, remettre au ministre le formulaire 

« Attestation de destruction des renseignements personnels et confidentiels » joint à l’annexe 5, 

signé par une personne autorisée de cette entreprise. 

□ Confier la destruction des renseignements personnels et confidentiels à une entreprise de 
récupération, laquelle s’engage contractuellement à se conformer à la fiche d’information sur la 

« Destruction des documents contenants des renseignements personnels » de la Commission 

d’accès à l’information du Québec, jointe à l’annexe 4, ainsi qu’aux directives du ministre. Le 

prestataire de services devra alors, dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat de 

récupération, remettre à la ministre le formulaire « Attestation de destruction des renseignements 

personnels et confidentiels » joint à l’annexe 5, signé par une personne autorisée de cette 

entreprise. 

10) Respecter les dispositions relatives à l’échange d’information et de données décrites à l’annexe 6. 

11) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux obligations prévues aux 

présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la 

confidentialité des renseignements personnels ou confidentiels. 

12) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de la protection des 

renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute personne désignée par le ministre, 

à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux physiques relatifs au contrat afin de 

s’assurer du respect des présentes dispositions. 

13) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par le ministre. 

14) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de transférer quelque donnée que 

ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque ceux-ci sont 

communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un 

chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels 

ou confidentiels sont acheminés par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le 

récepteur est habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de 

ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telle la 

remise en mains propres, la messagerie ou la poste recommandée en indiquant toujours sur 

l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ». 

24.3. La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services de ses obligations et engagements relatifs 

à la protection des renseignements personnels et confidentiels. Les principales dispositions applicables se 

retrouvent notamment, mais non limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 

89, 158 à 164. 

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels peut être consultée à l’adresse suivante : www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
 

25.  LIEN D’EMPLOI 

Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel affecté à 

l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et responsabilités. Le prestataire 

de services devra notamment se conformer aux lois régissant les accidents du travail et à celles régissant 

les conditions de travail. 

□ 
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26. L OIS ET RÈGLEMENTS 

Dans l’exécution du présent contrat, le prestataire de services s’engage à respecter les lois et règlements 

en vigueur au Québec. 

Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec 

seront les seuls compétents. 

 

27. P OLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA  

L ANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION 

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et comptant cinquante (50) employés ou plus 

au Québec depuis au moins six (6) mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 

Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans l’Administration 

pendant la durée du contrat. 
 

28. P OLITIQUES LINGUISTIQUES 

Le prestataire s’engage à se conformer aux politiques linguistiques gouvernementale et ministérielle en 

vigueur. 

La conformité à la Charte de la langue française et aux politiques qui en découlent est obligatoire pour les 

ministères et organismes publics. L’Administration privilégie l’utilisation du français dans ses activités 

afin de bien marquer le fait que le français est à la fois la langue officielle et la langue normale et habituelle 

de l’Administration et de l’espace public, ainsi que l’instrument premier de la cohésion sociale du Québec. 
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ANNEXE 1 – DESCRIPTION DU MANDAT 

 
TITRE DU CONTRAT : Réaliser un diagnostic organisationnel 

NUMÉRO DU CONTRAT : 700368042 

 

 
Le ministre retient les services du prestataire de services qui accepte de réaliser un diagnostic 

relié à la santé et au développement des personnes et de l’organisation. Cette annexe présente le 

détail des services que devra rendre le prestataire de services : 

 
Le nombre d’heures présent dans le tableau de la section intitulée « Investissement » est 

approximatif et pourra être réévalué au besoin. Si une telle situation survient, le prestataire de 

services devra en aviser le ministre par écrit dans les plus brefs délais afin que ce dernier puisse 

approuver, par écrit, la nouvelle planification. Considérant que le tableau est à titre indicatif, la 

modification des heures allouées à chacune des étapes ne nécessitera pas la production et la 

signature d’un avenant au contrat. Malgré ce qui précède, les taux horaires inscrits dans le tableau 

ne peuvent faire l’objet d’une modification. 

 
Important : Les frais applicables en cas d’annulation d’une activité sont sous réserve des 

dispositions prévues à l’article 19 « Résiliation ». 
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Modalités du mandat 
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ANNEXE 4 – FICHE D’INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES DOCUMENTS CONTENANT DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
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À REMPLIR SEULEMENT APRÈS LA DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS, À LA FIN DU C 

ONTRAT. 

CEPENDANT, VOUS DEVEZ COCHER L’UNE DES CASES DE L’ARTICLE 24 « PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS », ALINÉA 9, DU CONTRAT, AU MOMENT 

DE SA SIGNATURE. 

ANNEXE 5 – ATTESTATION DE DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

ET CONFIDENTIELS 

 
TITRE DU CONTRAT : Réaliser un diagnostic organisationnel 

NUMÉRO DU CONTRAT : 700368042 

 

 
Je, soussigné(e),    

Prénom et nom de l’employé(e) 

exerçant mes fonctions au sein de     

dont le bureau principal est situé à l’adresse  , 

déclare solennellement que je suis dûment autorisé(e) pour certifier que les renseignements personnels 

et confidentiels communiqués par le ministère du Travail ou toute autre personne dans le cadre du 

projet octroyé à    

Nom du prestataire de services 

et qui prend fin le  , ont été détruits selon les méthodes 

suivantes : 

Date 

(Cochez les cases appropriées) 
 

 
 

 

 
par déchiquetage : renseignements sur support papier 

 
 

 

 
par destruction logique et effacement physique en utilisant un logiciel de réécriture : 

renseignements sur support informatique 

 
 

 

 
par un autre mode de destruction : préciser le support et le mode de destruction    

 

 

 

EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ À :    
 

 
 

CE  JOUR DU MOIS DE  DE L’AN    
 

 

 

 

Signature 
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ANNEXE 6 – DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉCHANGE D’INFORMATION ET DE 

DONNÉES 

 

TITRE DU CONTRAT : Réaliser un diagnostic organisationnel 

NUMÉRO DU CONTRAT : 700368042 

 

1) Confidentialité, accès et sécurité 

Les deux parties reconnaissent le caractère confidentiel des renseignements échangés et conviennent : 

• de limiter et contrôler l’accès aux renseignements aux seules personnes autorisées et uniquement 

dans la mesure où la connaissance des renseignements est nécessaire à l’exercice de leurs 

fonctions ; 

• de respecter les exigences des politiques en matière de sécurité des deux parties, notamment, les 

autorisations sécuritaires des employés ; 

• d’utiliser les renseignements aux seules fins prévues. 

 
2) Information et données à partager 

 

➢ Motifs de l’échange : Les informations sont échangées dans le but de récolter des informations 

qualitatives qui permettront d’établir un diagnostic de climat de travail et ensuite, de produire 

un plan d’action adapté au contexte de la direction concernée. 

 
 

➢ Description des données transmises : Les données transmises sont des informations échangées 

lors d’entrevues entre le personnel et les représentants de la firme. 
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AVENANT Nº 1

RÉALISER UN DIAGNOSTIC ORGANISATIONNEL
CONTRAT NO 700368042

DÉSIGNATION DES PARTIES

ENTRE :

LE MINISTRE DU TRAVAIL 
Pour et au nom du gouvernement du Québec,

Représenté par :

Madame Caroline Clark
Sous-ministre adjointe des relations du travail et des politiques
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5S1

Ci-après appelé « le ministre »

ET :

HUMANCE INC.
NEQ : 1142945345

Représenté par :

Monsieur Étienne Beaulieu
Associé stratégique et transformation
555 Boulevard Roland-Therrien, bureau 30
Longueuil (Québec) J4H 4E7

Dûment autorisé aux présentes

Ci-après appelé « le prestataire de services »
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1. PRÉAMBULE 
 
ATTENDU QUE le prestataire de services et le ministre ont conclu, le 16 mars 2023, un 
contrat de services professionnels ayant pour titre « Réaliser un diagnostic 
organisationnel » pour un montant maximum de quatre-vingt-dix-huit mille sept cent 
soixante et onze dollars (98  771 $),  ; 
 
ATTENDU QUE le contrat conclu entre les deux parties se termine le 31 décembre 2023 ; 
 

 a été convenu entre les deux parties vingt mille dollars 
(20 000 $), auquel  les taxes de vente applicables, est ajoutée pour permettre la 
réalisation des travaux ; 
 
ATTENDU QUE le ministre souhaite reporter la date de fin du contrat au 30 juin 2024 pour 
la réalisation de ces travaux ; 
 
ATTENDU QUE le prestataire de services s par le 
ministre aux mêmes conditions que celles énoncées dans le contrat ; 
 

17 de la section « MODIFICATION DU CONTRAT » dudit contrat 
permet de modifier celui-ci par une entente écrite entre les deux parties et que cette 
entente fera partie intégrante du contrat. 
 
EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le préambule et tous les articles ci-dessous font partie intégrante du présent avenant. 
 
 
2. INTERPRÉTATION 
 

contrat services professionnels ayant pour titre « Réaliser 
un diagnostic organisationnel » et aux autres documents contractuels relatifs au contrat. 
 
Sous réserve des modifications apportées par le présent avenant, toutes les dispositions 
du contrat demeurent inchangées. 
 
 
3.  
 
Le présent avenant a pour objet de modifier le montant du contrat et de prolonger sa 
durée. 
 
 
4. MODIFICATION AU CONTRAT 
 
Le signataire du contrat pour le ministre dans la section « Parties au contrat » qui se lisait 
comme suit : 
 
LE MINISTRE DU TRAVAIL, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, représenté 
par madame Jeannine Dubé, directrice générale, soussignée, ci-après appelée « le ministre ». 
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Est remplacé par : 

LE MINISTRE DU TRAVAIL, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, représenté 
par madame Caroline Clark, sous-ministre adjointe des relations du travail et des politiques, 
soussignée, ci-après appelé « le ministre ». 
 
 
 

A de la section « Rémunération » qui se lisait comme suit : 
 

 
 
Également, le ministre 
pièces justificatives et conformément à la « Directive concernant les frais de déplacement des 
personnes engagées à honoraires par des organismes publics », les frais de transport et de séjour 

-ci soient préalablement autorisés 
pour un montant maximal de six mille deux cent cinquante dollars (6 250,00 $). 
 
Le montant maximal du contrat est de quatre-vingt-dix-huit mille sept cent soixante et onze dollars 

prévu et ce dernier ne sera pas tenu de verser au prestataire de services toute somme excédentaire 
 

 
Est remplacé par : 
 

 
 

pièces justificatives et conformément à la « Directive concernant les frais de déplacement des 
personnes engagées à honoraires par des organismes publics », les frais de transport et de séjour 

-ci soient préalablement autorisés 
pour un montant maximal de six mille deux cent cinquante dollars (6 250,00 $) 
. 
Le montant maximal du contrat est de cent dix-huit mille sept cent soixante et onze dollars 
(118 771
et ce dernier ne sera pas tenu de verser au prestataire de services toute somme excédentaire à ce 

 
 
 
 

C de la section « DURÉE DU CONTRAT » qui se lisait comme suit : 
 
Le contrat est en vigueur du 17 mars 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Est remplacé par : 
 
Le contrat est en vigueur du 17 mars 2023 au 30 juin 2024. 
 
 
5.  
 
Le présent avenant entre en vigueur à sa date de signature. 
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AVENANT Nº 2 

RÉALISER UN DIAGNOSTIC ORGANISATIONNEL 
CONTRAT NO 700368042 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

ENTRE : 

LE MINISTRE DU TRAVAIL  
Pour et au nom du gouvernement du Québec, 

Représenté par : 

Madame Caroline Clark 
Sous-ministre adjointe des relations du travail et des politiques 
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 

Ci-après appelé « le ministre » 

ET : 

HUMANCE INC. 
NEQ : 1142945345 

Représenté par : 

Monsieur Étienne Beaulieu 
Associé stratégique et transformation 
555 Boulevard Roland-Therrien, bureau 30 
Longueuil (Québec) J4H 4E7 

Dûment autorisé aux présentes 

Ci-après appelé « le prestataire de services »
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1. PRÉAMBULE

ATTENDU QUE le prestataire de services et le ministre ont conclu, le 16 mars 2023, un 
contrat de services professionnels ayant pour titre « Réaliser un diagnostic 
organisationnel » pour un montant maximum de quatre-vingt-dix-huit mille sept cent 
soixante et onze dollars (98 771 $), auquel s’ajoutent les taxes de vente applicables; 

ATTENDU QUE le prestataire de services et le ministre ont conclu, le 18 décembre 
2023, par avenant, l’ajout d’une somme de vingt mille dollars (20 000 $), à laquelle 
s’ajoute  les taxes de vente applicables, pour permettre la réalisation des travaux; 

ATTENDU QUE que le prestataire de services et le ministre ont conclu, le 18 décembre 
2023, par avenant, de reporter la date de fin du contrat au 30 juin 2024; 

ATTENDU QUE le ministre souhaite reporter la date de fin du contrat au 31 décembre 
2024 pour la réalisation des travaux  

ATTENDU QUE le prestataire de services s’engage à effectuer les travaux requis par le 
ministre aux mêmes conditions que celles énoncées dans le contrat; 

ATTENDU QUE l’article 17 de la section « MODIFICATION DU CONTRAT » dudit contrat 
permet de modifier celui-ci par une entente écrite entre les deux parties et que cette 
entente fera partie intégrante du contrat. 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Le préambule et tous les articles ci-dessous font partie intégrante du présent avenant. 

2. INTERPRÉTATION

Le présent avenant s’ajoute  au contrat services professionnels ayant pour titre 
« Réaliser un diagnostic organisationnel » et aux autres documents contractuels relatifs 
au contrat. 

Sous réserve des modifications apportées par le présent avenant, toutes les dispositions 
du contrat demeurent inchangées. 

3. OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prolonger sa durée. 
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4. MODIFICATION AU CONTRAT

L’article C de la section « DURÉE DU CONTRAT » qui se lisait comme suit : 

Le contrat est en vigueur du 17 mars 2023 au 30 juin 2024. 

Est remplacé par : 

Le contrat est en vigueur du 17 mars 2023 au 31 décembre 2024. 

5. ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT

Le présent avenant entre en vigueur à sa date de signature. 

Le prestataire de services reconnaît avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses 
du présent avenant en pleine connaissance de cause. 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé le présent avenant, 

À ______________, le _____e jour du mois de ___________ deux mille vingt-quatre (2024). 

HUMANCE INC. 

Étienne Beaulieu 

À ______________, le _____e jour du mois de ___________ deux mille vingt-quatre (2024). 

MINISTRE DU TRAVAIL 

______________ 
Caroline Clark 



















De : Légaré, Martin
À : Jomphe, Claudine
Objet : Certificat de francisation de HUmance inc.
Date : 3 mars 2023 16:03:00

Bonjour madame Jomphe,
 
En raison que la firme Humance Inc a plus de 50 employés, nous sommes dans l’obligation d’obtenir
de leur part leur certificat de francisation. Seriez-vous en mesure de leur demander SVP?
 
Un immense merci et bonne journée!!!
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca
 



De : Légaré, Martin
À :
Objet : Contrat signé par les deux parties
Date : 20 mars 2023 09:28:00
Pièces jointes : CTR Signe 2Parties.pdf

Bonjour monsieur Beaulieu,
 
En pièce jointe, vous trouverez le contrat de services signé par les deux parties.
 
Au besoin, n’hésitez pas à me contacter!
 
Bonne journée,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca
 



De : Légaré, Martin
À : Dubé, Jeannine
Cc : Jomphe, Claudine; Morin, Claudie-Anne
Objet : Contrat à signer - Réaliser un diagnostic organisationnel pour le MTRAV
Date : 16 mars 2023 08:37:00
Pièces jointes : CTR 700368042[28].pdf

Bonjour madame Dubé,
 
En pièce jointe, vous trouverez le contrat de services 700368042 pour lequel nous vous demandons
de signer au bas de la page 1 ainsi que d’inscrire la dater. Ce contrat vise à réaliser un diagnostic
organisationnel auprès de votre direction générale.
 
Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à me contacter!
 
Un immense merci et je vous souhaite une belle journée,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca

 



De : Légaré, Martin
À : Boîte Operation contractuelle
Cc : Jomphe, Claudine
Objet : Dossier terminé - BC 700368042 - DA 700547123 (Nathalie)
Date : 20 mars 2023 09:52:00
Pièces jointes : FA 2528.pdf

2 Annexe 2 Signee.pdf
CTR Signe 2Parties.pdf
image001.png

Bonjour,
 
Le présent courriel est pour vous informer que le présent dossier est terminé et que vous pouvez
approuver le BC dans SAGIR. Il est à noter que la nouvelle date de début de contrat est le 17 mars
2023.
 
Un immense merci et je vous souhaite une belle semaine,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca
 

De : _Boîte Gestion des contrats <gestion.contrats@mtess.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 mars 2023 14:51
À : Légaré, Martin <Martin.Legare11@mtess.gouv.qc.ca>
Objet : TR: MTESS - Demande de jumelage - BC 700368042 - DA 700547123 (Nathalie) pour Martin
Légaré
 
Salut Martin
Voici le jumelage du dossier Humance. Tu me diras si je dois l’ouvrir ou non
 
Aya N’Dré
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale
 
425, rue Jacques-Parizeau, 2ème  étage
Québec (Québec)  G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934  poste 80317
Sans frais : 1-888-628-8934
 
En télétravail, vous pouvez me joindre sur Teams ou par courriel
Courriel : aya.ndre@mtess.gouv.qc.ca
 



De : _Boîte Operation contractuelle <operation.contractuelle@mcn.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 mars 2023 14:41
À : _Boîte Gestion des contrats <gestion.contrats@mtess.gouv.qc.ca>
Objet : MTESS - Demande de jumelage - BC 700368042 - DA 700547123 (Nathalie) pour Martin
Légaré
 

Bonjour,
 
Voici les informations pour un dossier à jumeler.
 
Contrat (BC) : 700368042
Fournisseur :  Humance
Numéro de DA : 700547123
Cumul : 0 $
 
Pour terminer, vous trouverez ci-joint les documents à la demande.
 
Merci et bonne journée.
 
_Boîte Operation contractuelle  
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique
880, chemin Sainte-Foy, 3e étage, Québec (Québec) G1S 2L2 
 
operation.contractuelle@mcn.gouv.qc.ca
 

_Boîte Operation contractuelle  
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique

880, chemin Sainte-Foy, 3e étage, Québec (Québec) G1S 2L2 
 
operation.contractuelle@mcn.gouv.qc.ca

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par
les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le
reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier
électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec lui.

De :
À : Légaré, Martin
Cc : Jomphe, Claudine; Morin, Claudie-Anne
Objet : [EXTERNE] Re: Contrat à signer - Réaliser un diagnostic organisationnel pour le ministère du Travail
Date : 15 mars 2023 20:27:44
Pièces jointes : image001.png

CTR 700368042[28].pdf

Bonsoir monsieur Légaré!
 
Voici le contrat signé. En souhaitant le tout à votre satisfaction.
 
Salutations!

Etienne

 
Étienne Beaulieu, CRHA
Associé | Stratégie et transformation organisationnelle
Partner | Organizational Transformation & Strategy
514-951-2808  |  humance.ca  |  LinkedIn

HUMANCE

Ce message confidentiel est des iné uniquement aux personnes à qui il a été adressé; toute utilisation ou communication non autorisée est interdite.
This confidential email is intended only for the person(s) to whom it is addressed; any unauthorized use or disclosure is prohibited.

 

De : Légaré, Martin <Martin.Legare11@mtess.gouv.qc.ca>
Date : mercredi, 15 mars 2023 à 17:18
À : Etienne Beaulieu <
Cc : Jomphe, Claudine <claudine.jomphe@mtess.gouv.qc.ca>, Morin, Claudie-Anne <Claudie-
Anne.Morin@mtess.gouv.qc.ca>
Objet : Contrat à signer - Réaliser un diagnostic organisationnel pour le ministère du Travail

Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca. Découvrez pourquoi
cela est important

Bonjour monsieur Beaulieu,
 
En pièce jointe, vous trouverez le contrat de services 700368042 à signer. Ce contrat vise à réaliser
un diagnostic organisationnel auprès de la Direction générale des relations du travail et de
l’évaluation médicale du ministère du Travail.
 
Dans le cadre de la signature du contrat, nous vous demandons :



D’indiquer la date et d’apposer votre signature au bas de la page 1. À moins d’un avis
contraire de votre part, il est possible pour les parties de signer le document contractuel
avec une signature numérique de type Adobe Acrobat.
De cocher l’une des trois cases du paragraphe 9 de l’article 24 « Protection des
renseignements personnels et confidentiels »
De compléter et de signer l’annexe 2 « Engagement de confidentialité »;
De compléter et de signer l’annexe 3 « Déclaration concernant les activités de lobbyisme
exercées auprès du Ministère relativement à l’attribution d’un contrat de gré à gré », et ce, en
plus de cocher l’une des deux cases au point 3;
De ne pas compléter l’annexe 5 « Attestation de destruction des renseignements personnels
et confidentiels ». L’annexe est à compléter seulement à la fin du contrat;
De nous retourner par courriel la copie signée du contrat.

 
Lorsque nous aurons reçu le contrat dûment signé par les deux parties, nous vous en ferons parvenir
une copie.
 
Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
moi!
 
Un immense merci et je vous souhaite une belle fin de journée,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire nommé ci-dessus. Si vous
recevez ce message par erreur, sachez qu'il est interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler
le contenu ou de le reproduire. Veuillez informer immédiatement l'expéditeur par courrier
électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



De : Légaré, Martin
À : Boîte Demandes SI
Objet : TR: Contrat signé par les deux parties
Date : 20 mars 2023 09:34:00
Pièces jointes : CTR Signe 2Parties.pdf

Bonjour,
 
J’ai oublié de vous mettre en CCI lorsque j’ai acheminé le contrat signé au prestataire de services.
 
Bonne journée,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca
 

De : Légaré, Martin 
Envoyé : 20 mars 2023 09:29
À : Etienne Beaulieu < >
Objet : Contrat signé par les deux parties
 
Bonjour monsieur Beaulieu,
 
En pièce jointe, vous trouverez le contrat de services signé par les deux parties.
 
Au besoin, n’hésitez pas à me contacter!
 
Bonne journée,
 

Martin Légaré
Conseiller en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 581-628-8934, poste 80337
Sans frais : 1-888-628-8934, poste 80337           
Courriel : Martin.legare11@mtess.gouv.qc.ca
 




